
Règles officielles  

Overwatch® : #ActivateYourSquad du Concours publicitaire Gleam.io®  

1. Admissibilité. BLIZZARD ENTERTAINMENT SAS, SOCIÉTÉ FRANÇAISE (désignée aux présentes 

comme l’« Organisateur ») EST L’ORGANISATEUR DE CE CONCOURS (« Concours »). Ce Concours est ouvert 

à toutes les personnes âgées d’au moins 15 ans ou résidant dans l’un des pays suivants : AUTRICHE, BELGIQUE, 

BULGARIE, CROATIE, RÉPUBLIQUE TCHÈQUE, DANEMARK, ESTONIE, FINLANDE, FRANCE, 

ALLEMAGNE, GRÈCE, HONGRIE, ISLANDE, IRLANDE, ITALIE, LETTONIE, LITUANIE, LUXEMBOURG, 

MALTE, PAYS-PAS, NORVÈGE, POLOGNE, PORTUGAL, ROUMANIE, SLOVAQUIE, SLOVÉNIE, 

ESPAGNE, SUÈDE, SUISSE ET LE ROYAUME-UNI (le/la « Participant(e) » ou « Vous »). Si Vous êtes âgé entre 

treize (13) ans et l’âge de la majorité dans votre pays de résidence (un « Mineur »), l’un de Vos parents ou 

tuteurs doit soumettre une déclaration écrite signée indiquant qu’il/elle a lu, compris et consenti à ces Règles 

du Concours accompagnée de Votre inscription et que cet accord constitue l’acceptation de ces Règles du 

Concours en Votre nom et son propre nom. Les dirigeants, administrateurs et employés de l’Organisateur, sa société 

mère et tous autres sociétés affiliées, filiales, agents, conseillers professionnels, agences de promotion et de publicité 

et leur famille proche respective, ne sont pas admissibles à gagner des prix. Toutes les lois et réglementations fédérales, 

des États et locales applicables régissent ce concours. Nul là où la loi l’interdit ou impose des restrictions.  

 

2. Clause de non-responsabilité. L’Organisateur, tous les organisateurs participants et tous leurs sociétés 

mères, sociétés affiliées, filiales, dirigeants, administrateurs, conseillers professionnels, employés et agences ne seront 

aucunement tenus responsables de : (a) toutes transmissions ou inscriptions tardives, perdues, incorrectement 

acheminées, brouillées ou déformées ; (b) toutes défaillances téléphoniques, électroniques, de matériel informatique, 

du logiciel, des réseaux, de l’Internet ou autres défaillances associées à l’informatique ou aux communications ; 

(c) toutes interruptions du Concours, blessures, pertes ou dommages causés par des événements qui échappent au 

contrôle de l’Organisateur ; ou (d) toutes erreurs d’impression ou typographiques dans la documentation associée au 

Concours.  

 

3. Durée du Concours. Le Concours débutera le 11 avril 2018 à 15h00 HAEC (la « Date de Départ ») et 

continuera jusqu’au 30 avril 2018 à 11h59 HAEC (la « Date limite »). Toutes les inscriptions doivent être reçues avant 

la Date limite et conformément aux présentes Règles officielles pour l’admissibilité à gagner un prix.  

 

4. Comment s’inscrire.  

 

4.1 Pour s’inscrire, un(e) participant(e) admissible doit : (i) répondre aux critères d’admissibilité énoncés dans la 

Section 1 ci-dessus ; (ii) s’inscrire au Concours par le biais de l’interface du Concours Gleam.io de Blizzard 

(« Outil de Concours Blizzard ») disponible sur https://playoverwatch.com/fr-fr/blog/21656636 ; (iii) être un 

utilisateur enregistré de Twitter® et Facebook® (facultatif).  

4.2 Le/la Participant(e) pourra ensuite augmenter ses chances de gagner un prix en prenant l’une des mesures 

suivantes, en utilisant les boutons de l’Outil de Concours de Blizzard :  

i. retweeter la page Twitter du Concours ; 

ii. visiter la page Facebook d’Overwatch ; 

iii. télécharger une capture d’écran Overwatch en jeu du/de la participant(e) en train de jouer la 

mission Overwatch: Représailles. 

4.3 Les téléchargements susmentionnés ne doivent contenir aucun élément vulgaire, sexuellement explicite, 

harcelant, diffamatoire ou dégradant à l’égard d’un groupe quelconque d’individus en fonction de leur sexe, 

orientation sexuelle, origine nationale, religion ou autres informations, ou qui promeut des produits qui font 

concurrence aux produits de l’Organisateur. 

4.4 Une (1) seule inscription par individu sera acceptée (même nom, adresse, adresse e-mail). 

https://playoverwatch.com/fr-fr/blog/21656636


5. Les Prix. Au cours des deux (2) semaines précédant la Date limite, l’Organisateur choisira quatre 

(4) gagnants (les « Gagnants ») au hasard pour recevoir les prix indiqués ci-après.  

- Chaque gagnant(e) recevra un paquet de cadeaux, dont la valeur approchera neuf cents EUROS (900 €), 

notamment : 

• Une manette PS4 ou Xbox controller conçue par ARTtitude® ; 

• Une statue Overwatch ; 

• Un t-shirt Overwatch homme ; 

• Un t-shirt Overwatch femme ; 

• Une édition limitée Tout l’art d’Overwatch ; 

• Un sac à dos D.Va ; 

• Une figurine Nendoroid Ange ; 

• Une figurine Nendoroid Tracer ; 

• Une figurine Nendoroid Mei ; 

• Un tirage mat de Blizzard World. 

 

Le contenu exact de chaque paquet, notamment les tailles, marques, plateformes et figurines sera choisi à la seule 

discrétion de l’Organisateur. 

Les Gagnants seront avisés par e-mail par l’entremise de l’Outil de Concours de Blizzard. 

6. Chances de gagner. Les chances de gagner un prix dépendent du nombre total de Participants admissibles 

pour le tirage applicable et du nombre total d’inscriptions supplémentaires en vertu de la Section 4.2. TOUTES LES 

TAXES ASSOCIÉES À LA RÉCEPTION OU UTILISATION D’UN PRIX QUELCONQUE, AINSI QUE TOUS 

LES FRAIS ET DÉPENSES ASSOCIÉS À L’ACCEPTATION OU UTILISATION D’UN PRIX QUELCONQUE 

SONT LA RESPONSABILITÉ EXCLUSIVE DES GAGNANTS. Les prix retournés comme non livrables ou non 

réclamés (y compris l’absence de réponse aux e-mails de l’Organisateur de la part des Gagnants ou le fait de ne pas 

fournir une adresse postale correcte dans l’un des pays admissibles indiqués à la Section 1 ci-dessus) pendant la 

période indiquée par l’Organisateur, seront abandonnés et, à la discrétion de l’Organisateur, décernés à un autre 

gagnant pour le tirage en question. Les prix ne sont pas cessibles. Aucun remplacement ou échange (y compris en 

espèces) de tout prix ne sera autorisé, sauf par l’Organisateur qui se réserve le droit de remplacer un prix (ou une partie 

dudit prix) par un autre d’une valeur comparable ou supérieure. Limite d’un prix par ménage ou adresse. Tous les prix 

sont décernés « TEL QUEL » et SANS AUCUNE GARANTIE, expresse ou implicite (y compris, mais sans s’y 

limiter, toute garantie implicite de qualité marchande ou d’adaptation à un usage particulier). Tous les détails sur les 

prix sont fournis à la seule discrétion de l’Organisateur. 

7. Œuvre originale au sens du droit d’auteur. Vous garantissez et déclarez par les présentes que l’image que 

Vous pouvez télécharger conformément à la Section 4.2 iii. Vous appartient et que Vous êtes autorisé(e) à l’utiliser 

dans le cadre de ce Concours, et que cette image ne viole, ne détourne et n’enfreint pas le droit d’auteur, la marque de 

commerce ou un autre droit de propriété de toute autre personne ou entité.  

8. Recueil d’informations. Les informations soumises à l’Organisateur au cours de l’inscription au Concours 

par le biais du site Web « gleam.io » exploité par « Crowd9 PTY Ltd » (l’« Exploitant ») seront utilisées pour 

communiquer avec Vous si Vous êtes sélectionné(e) pour recevoir un prix ou comme indiqué par  

ailleurs dans la politique de confidentialité de l’Organisateur que Vous pouvez consulter sur  

athttp://eu.blizzard.com/en-gb/company/about/privacy.html. Veuillez noter que le collecteur de données dans le cadre 

de ce Concours est Blizzard Entertainment SAS – le Contrôleur des données ; et Crowd9 PTY Ltd – l’Exploitant des 

données ; et les données recueillies seront transférées aux États-Unis d’Amérique et à l’Australie. Les informations 

concernant chaque participant(e) (nom, adresse e-mail) seront transmises par les serveurs de l’Organisateur et de 

l’Exploitant qui traiteront ces données. Les données recueillies au cours du Concours seront utilisées conformément à 

la loi « Informatique et Libertés » du 6 janvier 1978 et à ses modifications ultérieures, et conformément à directive 

européenne numéro 95/46/CE. Chaque participant(e) donne à l’Organisateur la permission d’utiliser les informations 

fournies dans le cadre fixé par la loi « Informatique et Libertés » du 6 janvier 1978. Chaque Participant(e) bénéficie 

du droit d’accéder à ses données personnelles et de les modifier. Vous pouvez également demander de retirer vos 



données personnelles ; cependant, Vous serez disqualifié(e) de la participation au Concours si Vous retirez vos 

données personnelles avant la détermination et le tirage des prix mentionnés à la Section 5 des présentes. 

9. Exonération générale. Par Votre participation au Concours, Vous exonérez l’Organisateur, les organisateurs 

participants et leurs maisons mères, filiales, sociétés affiliées, dirigeants, administrateurs, employés et agences 

respectifs (collectivement les « Parties exonérées ») de toute responsabilité et renoncez à toute action liée à des 

plaintes, coûts, blessures, pertes ou dommages de toute sorte découlant de ou en relation avec le Concours ou la 

livraison, livraison à une personne autre que le destinataire, l’acceptation, la possession, l’utilisation ou l’incapacité 

d’utiliser un prix (y compris, sans s’y limiter, les plaintes, coûts, blessures, pertes et dommages liés aux blessures 

corporelles, décès, dommages aux ou destruction des biens, droits de publicité ou à la vie privée, diffamation ou 

représentation sous un faux jour, intentionnels ou non), que ce soit en vertu d’une théorie de contrat, d’un délit civil 

(notamment la négligence), d’une garantie ou autre théorie.  

10. Avis de droit d’auteur. Le Concours et toute la documentation qui l’accompagne sont protégés par le droit 

d’auteur © 2018 de Blizzard Entertainment, Inc. Tous droits réservés. Toutes les autres marques de commerce 

mentionnées aux présentes appartiennent à leurs propriétaires respectifs. 

11. Dispositions diverses. Le Concours et les présentes Règles officielles seront régis et interprétés selon la 

législation française. Les participants consentent à être liés par ces Règles officielles et par les décisions de 

l’Organisateur qui sont finales et contraignantes à tous égards. L’Organisateur se réserve le droit de modifier ces 

Règles officielles à tout moment, à sa seule discrétion, et d’interrompre ou annuler le Concours ou la participation de 

tout individu au Concours, au cas où un virus, un bogue, une intervention humaine non autorisée ou toute autre cause 

pourrait nuire à l’administration, à la sécurité ou au déroulement correct du Concours ou si l’Organisateur devient 

incapable (tel que déterminé à sa seule discrétion), d’organiser le Concours comme prévu. Les participants qui 

enfreignent ces Règles officielles, falsifient l’exploitation du Concours ou agissent d’une manière pouvant être 

préjudiciable ou déloyale envers l’Organisateur, le Concours ou un(e) autre participant(e) (chaque cas étant déterminé 

à la seule discrétion de l’Organisateur), sont susceptibles d’être disqualifiés et de ne pas pouvoir participer au 

Concours.  

12. Organisateur du Concours. L’Organisateur du Concours est Blizzard Entertainment SAS. 


